
 

 

INFO DU JOUR 

23 SEPTEMBRE 2021 – 15 H 00 

 

Ce que vous devez savoir : 

▪ Lors du vote le 7 novembre prochain, vous serez invité à voter pour votre nouveau préfet de la 

MRC des Collines-de-l’Outaouais!  

▪ Par le passé, le préfet de la MRC était choisi parmi les maires qui siégeaient au Conseil des 

maires. Lors de sa réunion tenue le 20 février 2020, le Conseil des maires de la MRC des Collines 

a adopté à l’unanimité, un règlement selon lequel le choix du préfet se fera désormais au suffrage 

universel. Ce règlement ne pourra être abrogé. 

▪ Le préfet est un représentant non seulement des maires, mais aussi des citoyens de sa MRC. Il 

fait un travail de représentation sur des dossiers qui touchent plusieurs municipalités. Le rôle du 

préfet permet à plusieurs municipalités de parler d'une seule voix pour des dossiers communs. 

▪ Vous serez donc appelé à voter pour le préfet en même temps que le vote de votre maire et 

conseiller municipal, soit le 7 novembre 2021. 

▪ Si vous êtes domicilié sur le territoire de la Municipalité de Pontiac, mais propriétaire d'un ou 

plusieurs terrains ailleurs dans la MRC des Collines-de-l’Outaouais, vous devez voter pour le 

préfet dans la municipalité où se trouve votre résidence permanente. 

▪ Apprenez en plus sur ce rôle important 

 

Où s’informer : 

▪ Le site Internet de la Municipalité de Pontiac : www.municipalitepontiac.com 

▪ Le compte Facebook de la Municipalité de Pontiac : www.facebook.com/pontiacmun  
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